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ARTICLE  1 - FORMATION 
 
Sous le régime de la loi du 1er juillet 1901, il est créé entre les signataires des présents 
statuts et les personnes qui y adhéreront ultérieurement une association sans but lucratif à 
durée illimitée. 
 

ARTICLE  2 - TITRE ET SIEGE SOCIAL 
 
Cette association prend le nom de : "CADRES COTE D’OPALE" utilisé sous le sigle 
"ACCO". 
La modification des présents statuts vise à affranchir "CADRES COTE D’OPALE » de 
l’affiliation qui nous liait à "CADRES LITTORAL » 
En effet, les liens prévus entre ces deux associations sont devenus caduques. 
« Cadres Littoral » n’est plus active dans les faits (non activité prolongée qui perdure). 
Toutes les participations croisées (CA, comité de pilotage entre nous, participation aux 
associations du réseau et partage avec elles) n’existent pas dans les faits. 
Nous avons tenté, téléphoniquement et par courrier de renouer contact avec le seul 
représentant connu de cette association. 
Sans aucun retour  
Nous considérons donc que « Cadres Littoral », de fait, n’a plus d’existence réelle. 
Nous nous considérons dégagés de toute subordination envers cette association  
 Si cette association redevenait active, sous une forme ou sous une autre, nous 
relancerions volontiers notre collaboration sur les bases de nos nouveaux statuts. 
 
Notre siège social est fixé à :  Mairie de RINXENT. 
     3, Rue du Général de Gaulle 
     62720    RINXENT  
 

ARTICLE  3 - BUTS 
 
L'association a pour but : 
 

- De faciliter l'accès ou le retour à l'activité des personnels de l’encadrement et 
assimilés. 

- De participer au développement du tissu économique par l'apport des compétences 
de ses adhérents. 

- De dynamiser la recherche d'activité par l'apport d'un réseau relationnel. 

- De maintenir les liens entre demandeurs d'emplois affiliés et les cadres en activité. 

- De participer à la conception, à la promotion et à la mise en œuvre de nouvelles 
formes de travail et d'activité. 

- De partager nos compétences et d’agir en soutien d’autres organismes de retour à 
l’emploi, d’Université et Organismes de formation  
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ARTICLE  4 - COMPOSITION DE L'ASSOCIATION 
 
L'association est composée de membres adhérents comme définis au règlement intérieur, 
à jour de leur cotisation, et dans l’esprit de l’article du règlement intérieur. 
 

ARTICLE  5 - PERTE DE LA QUALITE 
 
Cesse de faire partie de l'association tout membre démissionnaire, décédé ou dont 
l'exclusion a été prononcée par le Conseil d'Administration ou n’étant pas à jour de ses 
cotisations dans les conditions prévues au règlement intérieur  
 
Le retrait d'un ou plusieurs membres n'entraîne pas la dissolution de l'association qui 
continue d'exister entre les membres restants. 
 
 

ARTICLE  6 - RESSOURCES  
 
Les ressources de l'association se composent notamment : 
 

- Des cotisations des adhérents actifs, associés, sympathisants et autres ; 

- La diffusion de ses documents ou des remboursements qui peuvent lui être faits 
pour services rendus ; 

- De services définis par le Conseil d'Administration et entrant dans les objectifs de 
l'association, aides définies ci-dessus ; 

- Des subventions, aides ou dons ; 

- Toutes autres ressources autorisées par la législation en vigueur. 

 

ARTICLE  7 - ASSEMBLEE GENERALE 
 
L'Assemblée Générale statutaire se réunit au minimum une fois par an sur demande du 
Président, ou du Conseil d'Administration ou du quart des membres adhérents de 
l'association.  
La convocation est envoyée par courrier simple et/ou par mail au plus tard 15 jours 
calendaires avant la tenue de l’Assemblée Générale. 
Elle rassemble tous les membres adhérents de l'association à jour de cotisation. Aucun 
quorum n'est fixé pour la tenue de l'Assemblée Générale annuelle sauf application des 
articles 16 et 17. 
 
L'Assemblée Générale se prononce sur les rapports de la gestion morale et financière de 
l'exercice écoulé et fixe les orientations et les projets d'activités. 
Elle se prononce sur toute modification des statuts dans les formes et modalités de l'article 
16. 
 
L'Assemblée Générale élit le Conseil d'Administration à bulletin secret, à partir des 
candidatures déclarées avant l’Assemblée Générale au président de séance.  
Si le nombre d’administrateurs candidats est inférieur à 7, l’assemblée générale vote sur la 
base d’une liste candidate au conseil d’administration, sans rature ni surcharge possible. 
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Dans le cas contraire (candidats plus nombreux que 7) et si, plusieurs administrateurs 
réunissaient un même nombre de voix, la règle est de désigner les administrateurs au 
bénéfice de leur pérennité et de leur engagement réel dans l’association.  
 
L’Assemblée Générale fixe le montant de la cotisation sur proposition du Conseil 
d'Administration. Elle donne accord et pouvoirs au conseil d’administration pour gérer le 
plan de risques, la possibilité d’indemnisation, et l’appel à compétences extérieures, 
conformément au règlement intérieur. Sinon reconduction par défaut  
 
Toutes les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité des membres 
adhérents présents ou représentés, à jour de leur cotisation. Tous les votes se font à 
majorité simple. 
 
Chaque membre votant à l’Assemblée Générale ne peut être porteur de plus de quatre 
pouvoirs. 

 
ARTICLE  8 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

1. L'association est gérée par un Conseil d'Administration composé au minimum de 3, 
et d’un maximum de 7 membres, obligatoirement adhérents à l'association élus lors 
de l’Assemblée Générale par vote à bulletin secret, pour la durée de la mandature. 

 
2. Le Conseil d'Administration est élu pour un an, à partir de la date de la dernière 

Assemblée Générale, chaque membre est rééligible. 
 

3. En cas de vacances d’un membre du conseil, celui-ci peut pourvoir à son 
remplacement par cooptation sans délai au sein des adhérents de l’association.  
L'Administrateur ainsi élu voit son mandat expirer à la plus proche Assemblée 
Générale ordinaire.  

 
 

ARTICLE  9 - FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'il est 
convoqué par le Président ou le Bureau ou à la demande du quart de ses membres. 
 
Le Conseil d'Administration ne délibère valablement que si la moitié plus un de ses 
membres sont présents ou représentés et si le nombre minimal de personnes présentes 
au Conseil d'Administration est de 3. 
 
Ses décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. 
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 
Chaque administrateur ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs. 
 
Tout membre du Conseil d'Administration qui, sans motif déclaré, n'aura pas assisté ou ne 
se sera pas fait représenter à deux réunions successives pourra être considéré comme 
démissionnaire de fait. Le conseil d’administration est seul compétent pour juger de la 
validité du motif comme précisé dans le règlement intérieur. 
 
Le Conseil d’Administration peut prononcer à la majorité, la perte de qualité d’un des 
membres élus du Bureau, dès lors qu’il estime que les missions liées à sa fonction ne sont 
pas assurées. 
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Conformément aux dispositions prévues par la LOI 1901 relatives au fonctionnement des 
associations, Un procès-verbal des séances est rédigé par le secrétaire et soumis par mail 
au Président et aux membres du Bureau  
Il est ensuite adressé aux membres par mail et archivé par le secrétaire de manière 
informatique (par exemple sur le site) 
 
Le Conseil d'Administration a tous pouvoirs pour agir en toute circonstance au nom de 
l'association pour autant que l'acte passé entre dans le cadre de l'objet social, et 
notamment celui d'agir en justice ou qu’il a l’autorisation de l’Assemblée Générale. 
 
Le Conseil d'Administration a notamment compétence pour accepter les apports en biens 
qui seraient effectués durant la vie de l'association et de décider des modalités de l'apport. 
 
 

ARTICLE  10 – BUREAU  
 
Le Conseil d'administration choisit parmi ses membres Bureau composé au minimum d'un 
Président, d'un Trésorier, et d'un Secrétaire. D’autres postes complémentaires peuvent 
être créés conformément au règlement intérieur. 
 
Les membres du Bureau sont élus, à bulletin secret, à la majorité, pour un an, et sont 
rééligibles. 
 
En cas de reprise d’activité ou d’indisponibilité d’un des membres, l’alinéa 3 de l'article 8 
s'applique. 
 
Le Bureau fixe la périodicité de ses réunions selon les nécessités et les circonstances. 
 
Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile, il peut la 
représenter en justice et d'une façon générale agir en son nom et pour son compte. 
Il peut déléguer ses pouvoirs dans le cadre de sa fonction détaillée à l’article 10. 
 
En cas de représentation en justice, le Président peut être remplacé par un mandataire 
agissant en vertu d'une procuration spéciale. 
. 
 

ARTICLE 11 – ROLE DES MEMBRES DU BUREAU 

 
Les postes obligatoires : 
 
 
Président : 
Responsable de l’association comme défini dans la loi de 1901 et dans son esprit, en 
tenant compte de la jurisprudence. Il assure la responsabilité de sa représentation externe 
et établit les partenariats.  
Il détermine le pilotage de l’association et est responsable de la tenue des débats. 
A ce titre, il est seul responsable des propos tenus au cours de débats. 
Il doit en assurer le recadrage si nécessaire  
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Trésorier (e) : 
Gère les finances de l’association, et rend compte au président une fois par mois. 
Tout engagement de dépense est soumis au moins par mail à la décision du président  
 
Secrétaire : 
A en charge toute la partie administrative de l’association, il est membre du Bureau   
 
L’information complémentaire concernant ces missions sont précisées dans le règlement 
intérieur. 
 
L’association se réserve le droit de créer des postes complémentaires comme dit à l’article 
10, et figurant au règlement intérieur. 

 

ARTICLE  12 - COMMISSIONS 
 

Le Conseil d'Administration ou le Bureau peuvent constituer des commissions de travail 
spécialisées temporaires ou permanentes. 

 
ARTICLE  13 - BUREAU 
Le Bureau est constitué du Président, du/des Vice-président, du trésorier et du secrétaire. 
Le président d’honneur en fait partie de droit avec voix consultative selon le règlement 
intérieur  
 

ARTICLE  14 - REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le Conseil d'Administration a compétence pour créer et modifier le règlement intérieur.  
Il prévoira les points non prévus par les statuts notamment en ce qui concerne 
l'administration interne de l'association et tout ce qui n’est pas du ressort de l’Assemblée 
Générale. 
 

 

ARTICLE  15 – AFFILIATION 
 

L'association peut adhérer ou s'affilier à une fédération locale, régionale ou nationale 
réunissant d'autres associations ayant le même objectif ou des objectifs complémentaires 
permettant l'intégration de ses adhérents au monde du travail, sur décision du Conseil 
d'Administration. 
Elle peut également forger des partenariats implicites ou par convention. 
Ces partenariats sont établis par le Président, avec l’accord du bureau. 
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ARTICLE  16 - MODIFICATION DES STATUTS 
 

Les statuts peuvent être modifiés par l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil 
d'Administration, ou sur proposition du quart des membres adhérents dont se compose 
l'Assemblée Générale. 
 
Dans l'un et l'autre cas, les propositions des modifications sont inscrites à l'ordre du jour 
de la prochaine Assemblée Générale par le bureau 
 
Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale doit se composer du quart au moins 
des membres adhérents impérativement à jour de leur cotisation. 
 
Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée Générale est convoquée de nouveau 
mais à quinze jours d'intervalle, et, cette fois elle peut valablement délibérer, quel que soit 
le nombre des membres présents. 
 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des 
membres présents et représentés. 
 
 
 

 
ARTICLE  17 - DISSOLUTION 

 
La dissolution de l'association est proposée par le Conseil d'Administration et décidée par 
une Assemblée Générale convoquée spécialement à cet effet, à laquelle doivent être 
présents, ou être représentés, les deux tiers au moins des membres adhérents. 
 
Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée Générale est convoquée à nouveau 
dans un délai de quinze jours et peut alors délibérer valablement quel que soit le nombre 
des membres adhérents présents ou représentés. 
 
Dans tous les cas, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'Assemblée Générale, 
l'actif des biens de l'association, s'il en existe, est dévolu à une association. 

 
 
 

Le Président, Bernard Deguillemont  
 
 

 


